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REGLEMENTREGLEMENTREGLEMENTREGLEMENT    

TIRAGE AU SORT SPECIAL TIRAGE AU SORT SPECIAL TIRAGE AU SORT SPECIAL TIRAGE AU SORT SPECIAL     

CONCOURS TERRE DE FEMMES 2010CONCOURS TERRE DE FEMMES 2010CONCOURS TERRE DE FEMMES 2010CONCOURS TERRE DE FEMMES 2010    

 

1 1 1 1 ---- La Fondation Yves Rocher - Institut de France, dont le siège social est situé au 23 quai de Conti, 75006 PARIS, 

organise dans 5 pays différents (Allemagne, Espagne, France, Maroc et Suisse) un jeu gratuit intitulé "Tirage au 

sort spécial Terre de Femmes" qui se déroulera du 01 janvier au 31 janvier 2010 inclus. 

2 2 2 2 ---- La participation à ce jeu est offerte à toute personne physique destinataire, dans les 5 pays participants 

(Allemagne, Espagne, France, Maroc et Suisse) de messages porteurs du jeu "Tirage au sort spécial Terre de 

Femmes" ou visitant le site Internet www.yves-rocher-fondation.org durant la période de participation au jeu (01 

janvier au 31 janvier 2010 inclus), à l'exclusion du personnel de la Fondation Yves Rocher.  

3 3 3 3 ---- La participation à ce jeu n'entraîne aucune obligation d'achat. Pour participer, il suffit, au plus tard avant le 31 

janvier 2010 inclus, de voter en ligne (limité à un vote par personne) pour élire la lauréate Terre de Femme 2010 

du public, sur le site Internet de la Fondation en complétant le bon de participation dûment rempli avec vos nom, 

prénom, adresse postale et adresse e-mail, puis de l’enregistrer. 

4 4 4 4 ---- Ce jeu donnera lieu à la désignation par tirages au sort, sous le contrôle d’un huissier de justice chargé de la 

régularité des opérations, de 300 gagnant(e)s pour la France, 18 gagnant(e)s pour l'Allemagne, 15 pour 

gagnant(e)s pour la Suisse, 15 pour gagnant(e)s pour le Maroc, 15 gagnant(e)s pour l'Espagne, 15 gagnant(e)s 

pour le Maroc. 

5 5 5 5 ---- Les tirages au sort des gagnant(e)s auront lieu début février 2010, après clôture des opérations, sous le 

contrôle de Maître Jean-Louis HAUGUEL, huissier de justice, 14 rue du faubourg St Honoré, 75008 PARIS.  

6 6 6 6 ---- La Fondation Yves Rocher – Institut de France se réserve le droit de reporter, de modifier le jeu, ainsi que d'en 

changer les lots et de les remplacer par d'autres de valeur égale si les circonstances l'exigeaient. 

7 7 7 7 ---- Les gagnant(e)s seront avisé(e)s personnellement par lettre recommandée avec accusé de réception, dans un 

délai d’un mois après la clôture des opérations. Si un(e) gagnant(e) ne s’est pas manifesté(e) dans un délai d’un 

mois à dater du jour où il ou elle aura été avisé(e) pour la première fois, le lot sera attribué à un(e) autre 

participant(e) tiré(e) au sort à cet effet. 

8 8 8 8 ---- Les lots seront remis aux gagnant(e)s d'ici le 7 mars 2010. 

9 9 9 9 ---- Le résultat du tirage au sort pourra être obtenu après janvier 2010 sur simple demande écrite (accompagnée 

d'une enveloppe timbrée et pré-adressée) à Fondation Yves Rocher – Institut de France, 101, quai du Président 

Roosevelt - 92444 Issy les Moulineaux. 

10 10 10 10 ---- Conformément à la loi du 6/01/78, vous disposez d'un droit d'accès, de rectification et d'opposition aux 

informations vous concernant. Pour l'exercer, il vous suffit de nous écrire en nous indiquant vos nom, prénom, 

adresse et si possible numéro de client par email à www.yves-rocher-fondation.org ou par courrier à l'adresse de la 

Fondation : Fondation Yves Rocher – Institut de France, 101, quai du Président Roosevelt - 92444 Issy les 

Moulineaux. 
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11 11 11 11 ---- Les frais de participation, de demande de remboursement et de règlement seront remboursés sur demande 

écrite adressée à Fondation Yves Rocher – Institut de France, 3, allée de Grenelle - 92444 Issy les Moulineaux, sur la 

base forfaitaire : 

- d'un courrier affranchi au tarif normal en vigueur (poids inférieur à 20 g) dans le cas d'une demande de 

règlement ou d'une demande de remboursement ; 

- du temps de connexion nécessaire pour la consultation et la validation de la page web "Tirage au sort 

spécial Terre de Femmes", estimé à 5 minutes, au tarif maximum proposé par les opérateurs, par minute 

et hors abonnement (justificatif de la connexion Internet à fournir). 

Certains fournisseurs d’accès à Internet proposant des connexions gratuites ou forfaitaires, il est entendu que tout 

accès au site effectué sur l’une de ces bases (connexion ADSL ou par câble par exemple) ne donnera lieu à aucun 

remboursement, aucun frais supplémentaire n’étant imposé au participant par l’intermédiaire de ces connexions. 

12 12 12 12 ---- La participation au jeu "Tirage au sort spécial Terre de Femmes" implique l'acceptation pleine et entière du 

présent règlement déposé chez Maître Jean-Louis HAUGUEL, huissier de justice, 14 rue du faubourg St Honoré, 

75008 PARIS.  

Ce règlement peut être consulté à tout moment sur le site Internet de la Fondation Yves Rocher pendant la 

période de participation du jeu. Le présent règlement complet sera adressé, gratuitement, à toute personne qui en 

fera la demande auprès de Fondation Yves Rocher – Institut de France, 3, allée de Grenelle - 92444 Issy les 

Moulineaux.    

13 13 13 13 ––––    Tirages au sort et liste des cadeaux, par pays :    

Pays participants : Allemagne, Espagne, France, Maroc et Suisse 

Un même gagnant ne peut prétendre à plusieurs tirages au sort ou à plusieurs lots par tirage au sort. 

France France France France –––– 300 gagnants : 300 gagnants : 300 gagnants : 300 gagnants :    

- Tirage au sort n°1 : un séjour Découverte à L'Éco-Hôtel Spa La Grée des Landes, pour 2 personnes (2 
jours/1 nuit en demi-pension comprenant un soin au Spa l'Heure Végétale – valeur totale 342€) et un 
abonnement d'un an au magazine Avantages (12 numéros d'une valeur de 24€) 

- Tirage au sort n°2 : 5 Invitations VIP à la cérémonie du 8 mars 2010 à Paris et 5 abonnements d'un an au 
magazine Avantages (12 numéros d'une valeur de 24€) 

- Tirage au sort n°3 : 10 lots composés d'une corbeille produits Yves Rocher d'une valeur de 100 € et d'un 
abonnement d'un an au magazine Avantages (12 numéros d'une valeur de 24€) 

- Tirage au sort n°4 : 150 lots composés d'un abonnement d'un an au magazine Avantages et du livre "Ma 
maison écolo, 365 gestes verts au quotidien" 

- Tirage au sort n'°5 : 134 abonnements d'un an au magazine Avantages (12 numéros d'une valeur de 
24€) 

 

Espagne Espagne Espagne Espagne –––– 16 gagnants : 16 gagnants : 16 gagnants : 16 gagnants :    

- Tirage au sort n°1 : 1 invitation VIP à la Cérémonie de remise des Prix Terre de Femmes 2010 à Madrid 

- Tirage au sort n°2 : 15 corbeilles produits Yves Rocher d'une valeur de 100 €  
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Allemagne Allemagne Allemagne Allemagne –––– 18 gagnants : 18 gagnants : 18 gagnants : 18 gagnants :    

- Tirage au sort n°1 : 3 invitations VIP à la Cérémonie de remise des Prix Terre de Femmes 2010, à 

Stuttgart 

- Tirage au sort n°2 : 15 corbeilles produits Yves Rocher d'une valeur de 100 €  

Suisse Suisse Suisse Suisse –––– 15 gagnants : 15 gagnants : 15 gagnants : 15 gagnants :    

- Tirage au sort n°1 : 15 corbeilles produits Yves Rocher d'une valeur de 100 €  

Maroc Maroc Maroc Maroc –––– 15 gagnants : 15 gagnants : 15 gagnants : 15 gagnants :    

- Tirage au sort n°1 : 15 corbeilles produits Yves Rocher d'une valeur de 100 €  

 


